
 
 
 

Délibération n° 2021 - 118 

Conseil Communautaire du 9 décembre 2021 

 
OBJET : Adoption du protocole organisant le transfert de la compétence de GEstion des Milieux 

Aquatiques et des compétences associées à l’Etablissement Public Territorial du 
Bassin de la Vilaine sur le bassin versant du Semnon 

  
E X P O S E 

 
Par délibération du 17 décembre 2020, le conseil communautaire a approuvé le principe du 

transfert de la GEstion des Milieux Aquatiques (GEMA) à l’Etablissement Public Territorial du Bassin 
(EPTB) de Vilaine pour la partie du Bassin Versant du Semnon incluse dans le périmètre de la 
Communauté de Communes Châteaubriant-Derval. 

 
La réflexion a en effet conduit à privilégier le choix d’une mise en œuvre de la GEstion des 

Milieux Aquatiques (GEMA) et de la Prévention des Inondations (PI) par une structure unique : l’EPTB 
Vilaine lors d’une conférence des présidents d’EPCI concernés le 29 septembre 2020. 

 
La gouvernance de proximité sera assurée par deux comités territoriaux (Est et Ouest) avec 

des sièges répartis entre les EPCI concernés selon une proposition de clef de répartition (70% 
population / 30 % superficie). Ces comités procéderont aux arbitrages préparatoires aux orientations et 
décisions des programmes d’actions mis en œuvre sur leur secteur géographique (unités de gestion Est 
et Ouest) par l’EPTB Vilaine. 

 
La définition de la stratégie territoriale a mis en lumière que ce Bassin Versant du Semnon 

est classé parmi les masses d’eau prioritaires qui ont le plus de chance d’atteindre les objectifs de 
qualité fixés à l’horizon 2027 à l’échelle du périmètre de l’unité de gestion Est. En conséquence, il va se 
traduire par un programme significatif de travaux avec notamment 3 projets globaux dès 2022 sur 
Rougé, Villepôt et Soulvache et un projet ponctuel sur Noyal sur Brutz. 

 
Dans ce contexte, il est proposé d’adopter le protocole joint en annexe organisant pour une 

durée de 4 ans de 2022 à 2025 le transfert à l’EPTB de la compétence de GEstion des Milieux 
Aquatiques et des compétences associées de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval et 
des 6 autres Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) composant l’unité de 
gestion Est qui sont les suivants : 

- Rennes Métropole, 
- Vitré Communauté, 
- Liffré Cormier Communauté, 
- Pays de Châteaugiron Communauté, 
- Bretagne Porte de Loire Communauté, 
- La Roche aux Fées Communauté. 
 
Le montant annuel total de l’ensemble des actions, travaux, frais de fonctionnement et postes 

programmés est estimé à 5 012 600 € en 2022 puis 7 511 800 € par an à partir de 2023 jusqu’en 2025. 
 

 
Finances – Economie – Emploi – Formation  

et Chambres consulaires 
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Le reste à charge des EPCI est estimé à 1 253 282 € en 2022 puis 1 888 047 € par an à 

partir de 2023 grâce à une mobilisation de l’ordre de 75 % des appuis financiers de l’agence de l’eau 
Loire-Bretagne, des Régions Bretagne et Pays de la Loire et des Départements concernés.  

 
L’application de la clef de répartition conduit à un reste à charge pour la Communauté de 

Communes Châteaubriant-Derval de 25 292 € en 2022 puis 38 290 € en 2023 soit un montant total de 
participation de 140 162 € pour la mise en œuvre du protocole sur 4 ans. 

 
Le Comité Territorial de l’unité de gestion Est sera composé de deux collèges : 
- Un collège comprenant l’ensemble des délégués titulaires des EPCI siégeant au comité 

syndical de l’EPTB, 
- Un collège formé des membres désignés par les EPCI. 

 
Un Bureau chargé de traiter les affaires courantes du comité territorial sera composé des 

délégués titulaires des EPCI signataires du protocole à l’EPTB. La superficie du territoire de la 
Communauté de Communes Châteaubriant-Derval concernée par l’unité de gestion Est étant réduite, 
un seul délégué titulaire de l’EPCI siègera au Bureau. 

 
Les deux délégués titulaires de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval 

siégeant au comité syndical de l’EPTB sont Messieurs Michel POUPART et Sébastien CROSSOUARD. 
 
Il est proposé que M. Michel POUPART, membre du Bureau de l’EPTB, siège au Bureau 

Territorial de l’unité de gestion Est.  
 
Ce dossier a été examiné lors de la commission « Finances - Economie - Emploi - Formation 

et Chambres consulaires » réunie le 30 novembre dernier. 
 

D E C I S I O N 
 
Compte tenu de ces éléments, le conseil communautaire décide :  
  
1) d’adopter le protocole organisant le transfert de la compétence de GEstion des Milieux 

Aquatiques et des compétences associées à l’Etablissement Public Territorial du Bassin 
de la Vilaine sur le bassin versant du Semnon ; 
 

2) de désigner M. Michel POUPART pour siéger au Bureau Territorial de l’unité de gestion 
Est ; 

 
3) d’autoriser M. le Président ou M. le Vice-Président délégué à signer tous les documents 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 9 décembre 2021 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture

044-200072726-20211213-620-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 13-12-2021

Publication le : 13-12-2021
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ENTRE : 
Rennes Métropole, représentée par Nathalie APPERE, Présidente en exercice, siégeant en 
cette qualité, dûment habilitée par délibération du xxx 
Vitré Communauté, représentée par Madame Isabelle LE CALLENNEC, Présidente en 
exercice, siégeant en cette qualité, dûment habilitée par délibération du xxx 
Liffré Cormier Communauté, représentée par Stéphane PIQUET, Président en exercice, 
siégeant en cette qualité, dûment habilité par délibération du xxx 
Pays de Châteaugiron Communauté, représentée par Dominique DENIEUL, Président en 
exercice, siégeant en cette qualité, dûment habilité par délibération du xxx 
Bretagne Porte de Loire Communauté, représentée par Vincent MINIER, Président en 
exercice, siégeant en cette qualité, dûment habilité par délibération du xxx 
La Roche aux Fées Communauté, représentée par Luc GALLARD, Président en exercice, 
siégeant en cette qualité, dûment habilité par délibération du xxx 
La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval représentée par Alain HUNAULT, 
Président en exercice, siégeant en cette qualité, dûment habilité par délibération du xxx 
 
 
 ci-après désigné « les EPCI », d’une part 
 
ET : 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN DE LA VILAINE, situé boulevard de 
Bretagne BP 11, 56130 LA ROCHE-BERNARD, représenté par Monsieur Jean-François MARY, 
Président en exercice,  
ci-après désigné « EPTB », d’autre part 
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Préambule 
 

Depuis le 1er janvier 2018, les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre (EPCI) exercent à titre obligatoire la compétence « gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations » (GeMAPI).  
Cette compétence porte sur 4 des 12 missions qui se rattachent au grand cycle de l’eau, 
énumérées à l’article L. 211-7 du Code de l’environnement, c’est-à-dire, plus précisément, 
aux missions suivantes : 

- l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

- l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 

accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

- la défense contre les inondations et contre la mer ; 

- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
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La défense contre les inondations constitue le volet « prévention des inondations » (PI) de la 
compétence, tandis que les autres missions forment le volet « gestion des milieux 
aquatiques » (GeMA). L’EPTB intervient au titre de la compétence GeMA (article 4.3 de ses 
statuts), ainsi que d’autres missions, qui ne sont pas incluses dans la GeMA mais qui 
contribuent aux actions menées dans ce cadre : pollutions diffuses, ruissellement… (article 
4.4 des statuts). 
 
Les EPCI signataires du présent protocole ont confié l’exercice de la GeMA et des missions 
annexes précitées à des syndicats mixtes dont ils étaient membres. Ces interventions sont 
ainsi aujourd’hui menées par le Syndicat mixte du bassin versant de la Seiche, le Syndicat 
mixte du bassin versant du Semnon, et le Syndicat des rivières de la Vilaine amont, dont sont 
adhérents lesdits EPCI compétents en GeMAPI. 
 
Dans le cadre de la réflexion menée sur le territoire de l’EPTB pour la réorganisation de la 
gestion des milieux aquatiques, un processus de transfert par les syndicats précités des 
compétences qu’ils détiennent en matière de GeMA à l’EPTB a été engagé, dès lors que, 
comme évoqué ci-avant, l’EPTB exerce ces compétences (celles-ci relevant plus précisément 
des compétences à la carte de l’EPTB). 
 
Ce transfert s’opère selon les modalités et conditions énoncées à l’article L. 5711-4 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT) qui permet aux syndicats mixtes fermés de 
transférer leurs compétences dans le domaine notamment de la gestion de l’eau et des 
cours d’eau à un autre syndicat mixte fermé ou à un syndicat mixte ouvert. 
 
Aux termes de cet article, lorsque le transfert opéré porte sur la totalité des compétences 
détenues par les syndicats, il entraîne, d’une part, la dissolution de ceux-ci et, d’autre part, 
l’adhésion de plein droit des membres de ces syndicats au syndicat mixte qui récupère les 
compétences. 
Ce processus conduit donc les EPCI à fiscalité propre concernés à devenir membres de plein 
droit de l’EPTB, à la date de la dissolution des syndicats dont ils étaient auparavant 
adhérents. 
 
Pour Rennes Métropole qui exerce ces compétences directement pour une partie de son 
territoire, outre la mise en œuvre de la procédure de l’article L. 5711-4 du CGCT par les 
Syndicats de bassin dont Rennes Métropole est membre, Rennes Métropole transfère 
également la GeMA et les missions annexes précitées à l’EPTB Vilaine pour la partie de son 
territoire pour laquelle elle en a conservé l’exercice direct. 
 

Le présent protocole a dans ce contexte vocation à organiser l’exercice de la compétence 
GeMA et des missions qui y sont associées par l’EPTB sur le territoire des EPCI signataires. 
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Titre 1 Objet, durée et dispositions 
générales 
 

Article 1 - Objet  
 

Le présent protocole fixe les modalités d’exercice, par l’EPTB, des missions suivantes sur le 
territoire des EPCI signataires au regard des transferts opérés par chacun d’entre eux : 

 la partie de la compétence GeMAPI correspondant aux missions suivantes : 
o l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
o l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y 

compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
o la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des 

zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

 une partie des compétences énoncées à l’article 4.4 des statuts de l’EPTB non 
incluses dans la GeMAPI mais qui contribuent aux actions menées dans le cadre des 
missions précitées, à savoir :  

o la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion 
des sols ; 

o la lutte contre la pollution ; 
o la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines. 

 
Par simplification, l’ensemble de ces compétences sera désigné sous le terme général de 
« gestion des milieux aquatiques et compétences associées ». 
 
Le protocole détermine les modalités d’exercice de ces compétences par l’EPTB et les 
missions et engagements réciproques des parties dans ce cadre. Il fixe également les 
modalités de coordination des parties et de financement de leurs interventions dans le cadre 
du programme financier. Ce programme financier correspond aux missions réalisées par 
l’EPTB et est établi pour une durée de 4 années. Ce programme pluriannuel sera approuvé 
par le comité syndical de l’EPTB.  
 
Au fur et à mesure de l’exécution du présent protocole, des avenants financiers pourront 
être conclus. 
 

Article 2 - Entrée en vigueur et durée 
 

Le présent protocole prend effet à compter de sa signature et pour la durée d’exercice par 
l’EPTB des compétences énoncées à l’article 1 pour l’ensemble des EPCI signataires.  
 
Le retrait d’un EPCI de l’EPTB ou la reprise par l’un d’eux d’une ou plusieurs de ses 
compétences dans les conditions définies dans les statuts de l’EPTB, entraîne la fin du 
protocole. Celle-ci intervient à la date effective du retrait de l’EPCI ou de la reprise effective 
de la compétence par ce dernier.  
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La reprise de la compétence ou le retrait d’un EPCI entraîne la signature d’une convention de 
fin de transfert faisant le point sur les actions menées et engagées par l’EPTB, le bilan 
financier et précisant les indemnités ou compensations financières qui doivent être réglées 
dans le respect de l’article L. 5211-25-1 du CGCT. Une description du patrimoine et sa 
répartition entre l’EPTB et l’EPCI qui se retire ou qui reprend sa compétence est alors 
réalisée dans les conditions énoncées à l’article précité. Conformément à l’article L. 5211-25-
1 du CGCT, à défaut d’accord, la répartition est fixée par arrêté du préfet. 
 
La convention de fin de transfert organise la reprise du personnel affecté par l’EPTB aux 
actions menées dans le cadre du protocole. Les EPCI s’engagent à reprendre le personnel et 
les moyens affectés à ces missions. 
 
En l’absence d’un nouvel accord trouvé avec les EPCI sur les modalités d’exercice des 
compétences énoncées à l’article 1er, l’EPTB les définit par délibération. 
 
 

Article 3 - Utilisation des données 
 

L’EPTB et les EPCI s’engagent à communiquer entre eux toutes les informations disponibles, 
qui ne revêtent pas un caractère confidentiel, et concernent la réalisation des opérations, 
objet du présent protocole. 
 
Les données issues des interventions faisant l’objet de la présente convention sont mises à la 
disposition de chacun des signataires, et peuvent être utilisées gratuitement sans restriction 
et sans accord préalable dans la limite des règles imposées par le RGPD. 
 

 

Article 4 - Engagements des parties 

Article 4.1. Engagements de l’EPTB  
 

L’EPTB s’engage à mener les actions qui relèvent des compétences énoncées à l’article 1 du 
présent protocole après le 1er janvier 2022. 
 
L’EPTB intervient conformément à la réglementation en vigueur. 
 
L’EPTB est chargé d’informer les financeurs extérieurs (Agence, Départements, Région ...) de 
ce transfert de compétences. Il proposera d’être destinataire des subventions concernant les 
travaux réalisés après le 1er janvier 2022. 
L’EPTB est chargé d’informer les contractants extérieurs concernés (bureaux d’études, 
compagnies d’assurances, fournisseurs divers ...) de ce transfert de compétences, c’est-à-
dire les personnes qui ont conclu des contrats avec les syndicats mentionnés dans le 
Préambule, en cours d’exécution à la date du transfert de compétences à l’EPTB, et qui se 
rattachent à l’exercice des compétences énoncées à l’article 1er du présent protocole. 
 
L’EPTB s’engage à assurer la coordination et la cohérence entre les unités GEMA Est, Ouest 
et Aval de l’EPTB. 
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L’EPTB anime le Comité Territorial et toutes les assemblées ou réunions utiles à la réalisation 
du programme. 
 

Article 4.2. Engagements des EPCI 
Les EPCI sont responsables des actions qu’ils conduisent individuellement au titre de leurs 
compétences propres. Les EPCI s'engagent à appuyer le programme d'actions porté par 
l'EPTB tel que décrit dans le programme financier du présent protocole, par le biais de 
l'exercice de leurs compétences propres. 
 
Ils s'efforcent d'associer l’EPTB aux projets qu'ils portent impactant ou pouvant impacter la 
gestion des milieux aquatiques sur le territoire de la Vilaine amont, en particulier dans les 
zones prioritaires du programme d'actions.  
 
Dans le cas où l'EPTB et les EPCI interviendraient sur les secteurs proches 
géographiquement, dans le cadre de l'exercice de leurs compétences respectives, les parties 
conviennent de se rapprocher pour conclure une convention visant à définir l’organisation 
de l’intervention de chacun. 
 
 

Article 5 - Modifications 
Toute modification du protocole doit faire l’objet d’un avenant validé par délibérations 
concordantes des assemblées délibérantes respectives de chaque partie. 
 

Article 6 - Litiges 
 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 
du présent protocole, toute voie amiable de règlement avant de le soumettre à la juridiction 
compétente. 
 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant 
sur l’interprétation ou sur l’application du présent protocole devra être porté devant la 
juridiction compétente.  
 

Titre 2 Gouvernance et administration 
 

Article 7- Rappel - Le cadre règlementaire 
 

L’exercice des compétences objet du présent protocole se fait dans le respect des règles 
applicables à l’exercice de compétences à la carte prévues par les statuts de l’EPTB. 
Notamment, les statuts de l’EPTB prévoient que la conduite des actions relevant de la 
compétence GeMAPI se fait sous l’égide de « commissions locales de pilotage » (art 4.3) et 
renvoient au règlement intérieur pour ce qui n’est pas prévu dans les statuts et ne relève pas 
de dispositions légales. 
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La modification des règles du règlement intérieur relatives à l’organisation de la 
gouvernance de « l’unité de gestion Amont de la Vilaine » pourra être sollicitée par les EPCI 
concernés et soumis au vote du Comité Syndical de l’EPTB dans les conditions prévues par 
ses statuts pour procéder à la modification du règlement intérieur. 
 

Article 8 - Le Comité Territorial 
 

Article 8-1 Composition 
 

Conformément à l’article 23 du règlement intérieur une commission territoriale est créée 
dénommée « Comité Territorial ». 
 
Le Comité Territorial de l’unité est composé de 2 collèges :  

- un collège composé de l’ensemble des délégués titulaires des EPCI siégeant au 
Comité Syndical de l’EPTB, 

- et un collège formé des membres désignés par les EPCI. 
 
Les membres du collège des délégués titulaires des EPCI sont désignés et renouvelés dans les 
conditions statutaires de l’EPTB. 
 
Les membres désignés par les EPCI pour former le second collège peuvent être choisis parmi 
les élus délégués suppléants au Comité Syndical de l'EPTB, mais également parmi les élus 
intercommunaux ou communaux qui n’ont pas cette qualité.  
 
A chaque renouvellement des représentants communautaires au sein de l’EPTB, l’ensemble 
des deux collèges est renouvelé.  
 
La répartition des sièges au sein du Comité Territorial a été définie lors d’une séance 
politique à partir des principes suivants : 

- un nombre « limité» de délégués afin de permettre les échanges  
- une répartition des sièges par EPCI proche de la clé de financement (cf. article 15) 
- un nombre de représentants de minimum 2 par EPCI 
- chaque délégué titulaire des EPCI siégeant au Comité Syndical de l’EPTB occupe 

d’office un siège 
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Ainsi, la répartition des sièges au Comité Territorial obtenue est la suivante sur l’unité Est :  
 

 

% de financement selon la 
clé « 70% population/30% 

superficie » 

Répartition des sièges au sein du 
Comité Territorial de l’unité Est 

proposée au bureau de l’unité Est  

Rennes Métropole 
46,75 %  

14 délégués dont 4 délégués 
titulaires EPTB 

Vitré Communauté 
24,56 % 

8 délégués dont 2 délégués titulaires 
EPTB 

Roche aux Fées Communauté 
9,24 % 

3 délégués dont 1 délégué titulaire 
EPTB 

Bretagne Porte de Loire 
Communauté 

8,17 % 
3 délégués dont 1 délégué titulaire 

EPTB 

CC Pays de Châteaugiron 
Communauté 

6 % 
3 délégués dont 1 délégué titulaire 

EPTB 

CC Liffré-Cormier Communauté 
3,36 % 

2 délégués dont 1 délégué titulaire 
EPTB 

CC Châteaubriant-Derval 
1,92 % 

2 délégués dont 2 délégués titulaires 
EPTB mais 1 seul siégeant au bureau 

TOTAL 100 35 délégués 

 
Cette répartition sera vouée à évoluer en fonction de l’évolution de la clé de financement. 
 

Article 8.2 Attributions 
Le Comité Territorial agit à l’échelle de l’unité de gestion créée par les décisions de transfert 
« à la carte » des compétences GEMA et associées par les EPCI vers l’EPTB, c’est-à-dire, ici à 
l’échelle de l’unité Est. 
 
Il a pour fonction de suivre la bonne exécution du présent protocole.  
 
Ce Comité Territorial n’a pas de pouvoir budgétaire ou décisionnel.  
 
Le Comité Territorial a pour rôle d’examiner les dossiers relevant de l’unité et de proposer 
au Comité Syndical de l’EPTB pour approbation : 

 les orientations techniques et politiques dans le cadre de l’exécution du protocole, 

 le programme d’actions et ses montants prévisionnels, 

 les plans de financement, 

 les plannings prévisionnels de mise en œuvre, 

 chaque projet d’avenant au présent protocole, 

 l’organisation des équipes techniques,  

 un bilan technique et financier annuel. 
 
Les propositions du Comité Territorial sont adressées au Comité Syndical par son Président. 
Le Comité Territorial établit avec les services de l’EPTB le bilan technique et financier annuel, 
qui est présenté au Comité Syndical de l’EPTB et adressé à chaque EPCI. 
 
Le Comité Territorial suit l’avancement des travaux, et assure le contact permanent avec les 
collectivités locales du bassin. Les élus du Comité Territorial animent ou participent aux 
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réunions concernant les actions menées sur l’unité, en lien avec les compétences de l’article 
1er du présent protocole. 
 

Article 8.3 Fonctionnement 
Les frais d’animation du Comité Territorial et de ses commissions sont portés par l’EPTB et 
sont comptabilisés dans le programme financier du protocole. 
 
Les avis du Comité Territorial sont adoptés dans le cadre des règles définies au règlement 
intérieur du Comité Territorial. 
 

Article 9 - Le Bureau Territorial 
Le Bureau Territorial est composé des délégués titulaires des EPCI signataires du protocole 
à l’EPTB. La superficie du territoire de la Communauté de Communes de Châteaubriant-
Derval concernée par l’unité Est étant réduite, un seul délégué titulaire de cet EPCI siègera 
au Bureau. 
 
Il a vocation à traiter des affaires courantes du Comité Territorial. Le Bureau examine 
notamment des dossiers qui seront ensuite soumis au Comité Territorial. 
 

Article 10 - La présidence 
 

Le Bureau Territorial élit un Président, qui doit être issu du collège des délégués titulaires à 
l’EPTB des EPCI.  
Conformément au règlement intérieur, un siège de Vice-président est réservé au Président 
du Comité Territorial au sein du Bureau Syndical. En sa qualité de Vice-président, il peut 
recevoir du Président de l’EPTB des délégations de fonctions. 
Le Président représente l’unité territoriale au Comité Syndical de l’EPTB et devant les 
organismes partenaires.  
 
 

Article 11 - Les autres commissions 
 

Afin de mieux s’ouvrir aux acteurs locaux impliqués, le Président du Comité Territorial peut 
installer des commissions géographiques sur les différents sous bassins de l’amont de la 
Vilaine ou thématiques. Il en fixe la composition, et délimite leurs champs d’actions. 
 

 

Article 12 - La conférence des Présidents 
Les Présidents des Comités Territoriaux organisent chaque année une conférence des 
Présidents, réunissant l’ensemble des Présidents des EPCI concernés et le Président de 
l’EPTB. Le Président de la CLE du SAGE Vilaine, les Régions Bretagne et Pays de la Loire, les 
Conseils Départementaux concernés, l’Agence de l’eau, l’Etat sont invités à participer à cette 
conférence. 
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Les programmes d’actions, les financements et les moyens à mettre en œuvre seront 
exposés lors de cette conférence, débattant des orientations stratégiques pour piloter 
l’action sur ce territoire des unités.  
 
 

Titre 3 : Moyens Humains 
 

Article 13 - Transfert du personnel 
Le personnel des syndicats dissous relève, à compter de l’entrée en vigueur de cette 
dissolution, de l’EPTB. Les modalités pratiques de ce transfert se feront dans le respect des 
règles de la Fonction publique territoriale. 
 

Article 14 - Organisation des effectifs  
L’organisation de l’équipe, son organigramme et la répartition des missions, les fiches de 
postes sont préparées par la direction de l’EPTB et prise sur la base de la proposition 
soumise par le Comité Territorial. 
Le Comité Territorial et son Président proposent le mode d’organisation territoriale de 
l’équipe.  
L’équipe sera localisée sur le territoire de l’unité de gestion. Toute modification se fera en 
concertation avec les élus du Comité Territorial. 
 
 

Titre 4 : Modalités financières 
 

Article 15 - Modalités financières  
 
La répartition financière des charges entre les EPCI est faite selon la clé de financement 
suivante : 

- 30% de la participation est fixée en fonction de la superficie de l’EPCI. La superficie 
prise en compte correspond à la partie du territoire de l’EPCI sur laquelle l’EPTB 
exerce les compétences énoncées à l’article 1er du protocole. 

- 70% de la participation est fixée en fonction de la « population totale ». La 
« population totale » de l’EPCI est calculée de la façon suivante :  

o pour les communes de l’EPCI situées en totalité dans le périmètre de l’EPTB 
pour les compétences énoncées à l’article 1er :  prise en compte de la totalité 
de la population de la commune.  

o pour les communes de l’EPCI situées en partie dans le périmètre de l’EPTB 
pour les compétences énoncées à l’article 1er :  prise en compte de la 
population de la commune au prorata de la superficie concernée.  
 

Les données de superficie et population sont revues parallèlement à la révision du tableau 
des coefficients prévus à l’article 7.1 a) des statuts de l’EPTB.  
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Les modalités financières sont détaillées dans le programme financier joint en annexe. 
Chaque année, les EPCI et l’EPTB inscrivent les montants prévus dans leurs budgets 
respectifs.  
 

La prévision budgétaire annuelle de l'unité est établie sur la base de ce programme financier, 
étant entendu que les dépenses annuelles inscrites à ce programme constituent des 
montants annuels de dépenses plafond pour l'unité. 
De même, les montants des cotisations annuelles des EPCI telles que prévues au programme 
financier constituent l'autofinancement annuel plafond de chaque unité. 
Toute augmentation de ces montants plafond entrainera la modification du programme 
financier du présent protocole. 
Le programme financier étant établi sur la base d'une estimation des subventions 
potentielles, la modification du montant de ces recettes estimées ainsi que l'impact sur les 
cotisations des EPCI entrainera modification du programme financier du présent protocole. 
Le comité territorial de l'unité informera le comité syndical de l'EPTB en temps réel 
d'éventuels imprévus tant en dépenses qu'en recettes qui pourraient affecter l'équilibre 
financier de l'unité. 
 

Pour 2022 
L’EPCI verse à l’EPTB au 1er trimestre de l’année une avance forfaitaire de 70% du montant 
annuel inscrit au programme financier.  
L’EPCI versera le solde de l’année 2022 au 1er trimestre de l’année 2023 sur la base des 
montants des dépenses et des recettes engagées au 31 décembre 2022. 
 
A partir de 2023 
Le montant de la participation annuelle des EPCI est calculé sur la base du montant TTC total 
des dépenses prévisionnelles du programme financier réduit des recettes estimées (joint en 
annexe) et annualisé en fonction du nombre d’années du programme.  
 
L’EPCI verse à l’EPTB un premier acompte de 50% de sa participation annuelle au 1er 
trimestre de l’année N et un second acompte de 50 % au 3ème trimestre de l’année N.   
 
Les EPCI versent à l’EPTB l’année N+2 qui suit le terme du programme financier, l’éventuel 
solde de leurs participations, calculé sur le montant des dépenses réelles moins les recettes 
réelles perçues par l’EPTB, sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses et recettes 
réalisées sur la durée du programme.  
 
Le détail du calcul est présenté au comité territorial. Si ce solde est négatif, l’EPTB 
remboursera à l’EPCI le montant des participations trop perçues. S’il est positif, l'impact sur 
les cotisations des EPCI sera présenté en comité territorial qui soumettra éventuellement 
des propositions par la voix son président au Comité Syndical pour atténuer l’impact de 
l’appel de ces cotisations complémentaires auprès des EPCI concernés ; ces propositions 
donneront lieu à un avenant au présent protocole. L’EPTB fournit sur demande des EPCI 
toute pièce comptable et administrative justificative.  
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Chaque année l’EPTB présentera sous la forme d’un rapport d’activités le programme annuel 
réalisé. Il sera rendu avec un compte-rendu financier synthétisant les dépenses et les 
recettes et l’impact sur les cotisations des EPCI. Tous les éléments financiers pourront être 
fournis à la demande des EPCI. 
 

 
Dans le cas où l’EPTB recourrait à l’emprunt pour financer certaines actions du programme, 
le montant de la participation annuelle des EPCI sera actualisé par le biais d’une convention 
spécifique « ad hoc » qui intégrera le remboursement des annuités d’emprunt.  
 
Les EPCI s’engagent, en cas de reprise de compétence, à récupérer les emprunts affectés au 
financement des actions d’investissement réalisées sur son territoire pour le capital et les 
intérêts restant dus à la date du transfert. L’EPTB notifiera aux organismes bancaires la date 
du transfert des biens aux EPCI valant transfert des prêts par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
Chaque année l’EPTB présentera sous la forme d’un rapport d’activités le programme annuel 
réalisé. Il sera rendu avec un compte-rendu financier synthétisant les dépenses et les 
recettes. Tous les éléments financiers pourront être fournis à la demande des EPCI. 
 
L’EPTB sollicite les subventions pour les actions relevant de sa maîtrise d’ouvrage. Il apporte 
son conseil aux EPCI, afin qu’ils sollicitent les subventions des éventuelles actions sous leur 
propre maîtrise d’ouvrage. 
  
L’annexe (programme financier) est revue 6 mois avant son échéance programmée. Les EPCI 
et l’EPTB peuvent s’accorder sur une révision anticipée de cette annexe en cas de 
modification substantielle des objectifs, d’établissement de nouveaux outils de 
contractualisation avec les financeurs, de nouveaux programmes mettant en œuvre des 
résultats d’études, des évolutions dans la législation ou les règlements, des évolutions des 
objectifs du SDAGE et du SAGE. 
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ANNEXE 1 Programme financier 
 

 

Le programme financier a été construit sur la base des hypothèses indiquées dans le rapport 
transmis aux EPCI lors de la préparation de ce protocole. Ces éléments ne prennent pas en 
compte les dépenses engagées par l’EPTB pour ce projet de transfert entre début 2020 et fin 
2021. 
 

Les montants présentés intègrent à la fois le coût des actions, des travaux, les frais de 
fonctionnement et le coût des postes associés.  

Les frais de fonctionnement sont forfaitaires et calculés comment étant égaux à 20 % du 
salaire chargé théorique global annuel des agents de l’unité. L’EPTB recherchera 
l’optimisation de ces dépenses. Les montants de ces frais feront l’objet d’un bilan au bout de 
3 ans et pourront être réactualisés pour les dernières années du programme.  

Le montant annuel total de l’ensemble des actions, travaux, frais de fonctionnement et 
postes programmés est estimé à 5 012 600 € en 2022 puis 7 511 800 € par an à partir de 
2023.  

Ainsi, les montants annuels du programme financier à partir de 2023 sont cohérents avec les 
montants du Programme de Mesures (PDM) accompagnant le SDAGE sur l’unité Est. 

 

 

 

L’ambition de porter les actions au niveau du PDM nécessite de renforcer les équipes 
actuelles dans tous les domaines, mais plus particulièrement au niveau des milieux 
aquatiques. Ainsi il est envisagé, au niveau de l’unité Est de passer de 17 ETP actuellement à 
23,5 en 2022 puis 31 à partir de 2023. 

 
 
 

 
 

 

Total ETP Par Thématique 2022 2023 2024 2025

Bocage 3 5 5 5

Agricole 5 6 6 6

Milieux aquatiques 10 14 14 14

Coordination, responsable technique et fonctions support 5,5 6,0 6,0 6,0

Total ETP Unité Est 23,5 31 31 31
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Selon les hypothèses retenues en termes de montant des actions et travaux projetés, 
moyens humains nécessaires et les hypothèses retenues en termes de modalités de 
financement, les évolutions du montant des subventions par financeurs et du reste à charge 
des EPCI ont été estimés et figurent dans le tableau suivant. L’unité Est a décidé, afin de 
favoriser les participations des maîtrises d’ouvrage associées agricoles (MOAA), de financer 
10% du montant de leurs actions (à condition de ne pas dépasser les 80% de financement). 

 
 

Le graphique suivant illustre la répartition estimée par financeur à compter de 2023.  
 

 
Ainsi, le reste à charge des EPCI adhérents à l’unité Est est de 1 253 282 € en 2022 et de 
1 888 047 € par an à partir de 2023.  
 
 

Total unité Est 2022 2023 2024 2025

ETP 23,5 31,0 31,0 31,0

Coût total 5 012 600 € 7 511 800 € 7 511 800 € 7 511 800 €

Breizh Bocage 375 000 €      625 000 €     625 000 €     625 000 €     

AELB 2 239 180 € 3 500 300 € 3 500 300 € 3 500 300 €

Région Bretagne 415 440 € 529 293 € 529 293 € 529 293 €

Région Pays de la la loire 65 340 € 115 500 € 115 500 € 115 500 €

Dépatement 35 511 038 € 685 300 € 685 300 € 685 300 €

MOA (H2) 153 320 € 168 360 € 168 360 € 168 360 €

Rest à charge unité Est (H2) 1 253 282 € 1 888 047 € 1 888 047 € 1 888 047 €
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Le pourcentage de répartition entre chaque EPCI selon la clé de financement « 70% 
population/30% » superficie figure dans le tableau ci-dessous.  
 

 

Population* sur 
le territoire de 

l’EPCI sur l’unité 

Superficie * en 
km² de l’EPCI sur 

l’unité 

% de financement 
selon la clé « 70% 
population/30% 

superficie » 

Rennes Métropole 264 512 349,8 46,75% 

CA Vitré Communauté 82 067 855,2 24,56% 

CC de La Roche aux Fées 26 761 369,9 9,24% 

CC Bretagne Porte de Loire Communauté 25 588 304,9 8,17% 

CC Pays de Châteaugiron Communauté 26 684 130,5 6,00% 

CC Liffré-Cormier Communauté 10 991 119,5 3,36% 

CC Châteaubriant-Derval 3 867 97,2 1,92% 

TOTAL 440 470 2227,0 100,00% 
* Les données de superficie et population sont revues parallèlement à la révision du tableau des coefficients prévus à l’article 
7.1 a) des statuts de l’EPTB tout comme le Comité Syndical.  

 

Pour le reste à charge des actions bocagères (estimé à 180 000 € en 2022 et 300 000 € par 
an entre 2023 et 2025), il a été tenu compte du fait que les Communauté de communes de 
la Roche aux Fées et Bretagne Porte de Loire Communauté sont porteuses de programme 
Breizh bocage en propre. Ainsi, il ne leur a pas été comptabilisé de reste à charge « bocage ». 
Ce reste à charge a donc été réparti entre les autres EPCI en fonction de la clé de 
financement recalculée uniquement entre ces EPCI pour ce volet.  
 
Ce qui donne la répartition suivante des cotisations annuelles par EPCI. 
 

EPCI UNITE EST 
Montant de la cotisation 

annuelle par EPCI 
en 2022 

Montant de la cotisation 
annuelle par EPCI 

de 2023 à 2025 

Rennes Métropole 599 778 € 905 781 € 

CA Vitré Communauté 320 013 € 484 045 € 

CC de La Roche aux Fées 99 128 € 146 672 € 

CC Bretagne Porte de Loire Communauté 87 731 € 129 808 € 

CC Pays de Châteaugiron Communauté 77 590 € 117 273 € 

CC Liffré-Cormier Communauté 43 750 € 66 179 € 

CC Châteaubriant-Derval 25 292 € 38 290 € 

Total sur l’unité EST 1 253 282 € 1 888 047 € 

 

Il est important de rappeler ici à titre indicatif que Liffré Cormier Communauté et Rennes 
Métropole sont situés sur les deux unités et ont donc des contributions sur chacune de ces 
unités Est et Ouest. Les contributions indiquées ici sont uniquement celles pour l’unité Est. Sur 
les deux unités, les dépenses envisagées sont les suivantes pour ces deux EPCI : 

TOTAL SUR LES DEUX UNITES EST ET OUEST 
Montant annuel par EPCI en 

2022 
Montant annuel par EPCI de 

2023 à 2025 

Rennes Métropole 963 833 € 1 563 298 € 

CC Liffré-Cormier Communauté 82 432 € 136 566 € 
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt et un, le neuf décembre, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – à la Halle de 
Béré - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART   X P 
M. Sébastien 
CROSSOUARD 

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI   X P Mme Claudie SONNET 

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY   X P M. Michel HORHANT 

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET    X P M. Jean-Noël BEAUDOIN 

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL   X P M. Jean-Noël BEAUDOIN 

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON    X P Mme Béatrice PIERRISNARD 

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES  X    

JUIGNE LES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON   X   



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET X     

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY   X P Mme Martine CHEVALIER 

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE   X P M. Jean-Claude DESGUES 

SOULVACHE M. Didier PAITIER   X P Mme Edith MARGUIN 

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Monsieur François-Xavier LE HECHO 
 
Mme Annette PIETIN est arrivée à 17 h 50 avant le vote de la délibération n° 111 relative aux tarifs des services 
intercommunaux de l’année 2022. 
 
M. Patrick GALIVEL est arrivé à 17 h 55 lors de la lecture de la délibération n° 112 relative à la création d’un 
budget annexe Transports. 
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